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Crédits d’Actions locales 2022
C’est  quoi  le  CAL ?  C’est  un budget  annuel  qui  est  calculé
selon  le  nombre  d’enfants,  d’actifs  et  de  retraités  du
département (voir encadré) et dont l’utilisation est acté en
CDAS  par  les  syndicats  représentatifs  et  peut  être  décliné
sous  forme  d’actions  de  convivialité  ou  de  loisirs,  ou  de
dispositifs  d’information  ou  de  prévention,  ou  d ‘aides
individuelles.

Calcul du budget social 2022 du 44

Enfants Actifs Retraités

Apports 36,82 € 9,57 € 3,19 €

Nombre
2022 2122 3680 3710

2021 2 032 3 738 3 886

Total/catég 78 132,04 € 35 217,60 € 11 834,90 €

0% 62% 28% 9%

Total
125 185 € 

117 673 € après application de la réserve de 6%

FO a  indiqué  être  d’accord  pour
privilégier les activités en extérieur en
2022  compte  tenu  du  contexte
sanitaire, mais précise qu’il faudra aller
vers  du plus  « culturel »  dès  que cela
sera possible. 

La déléguée du 44 annonce quitter sa fonction
car sa candidature a été retenue au CHSCT.

La  délégation  va  donc  être  momentanément  avec  un
effectif  incomplet,  en  espérant  que  ce  poste  sera
maintenu … la demande de remplacement a été faite
Précision     : les représentants du Personnel n’émettront plus
d’avis comme par le passé.  C’est bien dommage car cela
permettait de faire le choix d’une personne tournée vers le
social. Mais Bercy en a décidé autrement avec sa réforme :
doit-ton s’attendre à des choix économiques ? On peut le
craindre !!!  De  plus,  une  assistante  de  délégation  va
également  faire  valoir  ses  droits  à  retraite  fin 2022. Si
personne  n’est  irremplaçable…   le  souci  c’est  d’être
remplacé ! 
Les  représentants  syndicats  émettent  une  délibération
pour appuyer cette demande. 

Arbre de Noël
Ce sera à la Cité des Congrès,  le 7 décembre 2022.
Recherche spectacles en cours.

Activités Enfants

Age Activité

6-à 8 ans ✔ 1  journée à  Planète  Sauvage  pendant  les
vacances de Pâques => vote unanime 

9 à 10
ans

1  journée à  Pornic  «Découvertes  Nature »
au 2nd  semestre  => vote à la majorité

11 à 12
ans

✔  Journée au Futuroscope le  27 octobre => vote 
unanime 

13 à 14
ans

✔ Une journée au parc  Disney au Printemps (vote
unanime). Le choix du train a été retenu bien que ce
soit plus onéreux mais l’amplitude horaires convient
mieux (6H-21H). Vote unanime.

Sortie actifs (à la journée)

1 Sensas 30 janvier et 27 février payée sur le budget 2021

2 Escape-game en extérieur (vote à l’unanimité)

Week-end Famille

1
Domaine des Douanes de Bilhervé (WE prévu en 2020, 
reporté en septembre 2021, reprogrammé à nouveau en 
2022.

2 Si nouveau report, proposition Temps Jeunes à Longeville
sur Mer (85) 

Activités intergénérationnelles
1. Sorties  Champignons  à  l’automne :
l’activité  pêche  à  pieds  n’a  pas  été
retenue mais FO a proposé que ce soit
fait en alternance un an sur deux. 
2. Char à voile à St-Brévin

 Conférences de santé publique 

1
✗ Conférence départ à la retraite pour mémoire 3
séances en 2021 du fait du respect des jauges des
sales

2 Projection-débat 
du film « Demain » 

3 Conférence sur l’usage des réseaux sociaux par les
enfants  (sensibilisation  et  accompagnement  des
parents) https://www.login-prevention.fr/

Les élus FO  : Hayette MANSOURI (DRFiP44) – Delphine LAOT-PAUL (DSFiPE) -  Chrystelle TONNELIER (experte) 
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https://www.login-prevention.fr/


Transports en car
 Afin d’augmenter le nombre de participants, la délégation
propose  de  prendre  en  charge  systématiquement,  en
amont,  sur  le  budget,  le  coût  des  transports,  maintenus
seulement si le nombre d’inscrits est >20 participants. 
FO appuie en évoquant le coût du
carburant  en  forte  augmentation
(difficulté supplémentaire pour les
faibles revenus) . 
Vote POUR à l’unanimité.

Activité des retraités
Galette des Rois : la délégation a proposé la mise en place
d’un car au départ de Châteaubriant avec passage à Ancenis,
comme cela était proposé pour l’arbre de Noël, si le nombre
d’inscrit >20.

Sortie Retraités

1 Journée à Dinan     

2 Zoo de Beauval sur 2 jours

3
Séjour  Ghétary  (séjours  de  3  jours  ou  plu)  =>  en
attente d’informations. 

Places limitées à 35 participants

Repas de Noël

Deux propositions : 
1- Le bal de Venise à Dénezé sous Doué / déjeuner dansant 
2-  Déjeuner  animation au Château du Plessis  Macé :  coût
total estimé à 93 € pour 140 participants avec le transport
Décision non prise en séance : sera revu ultérieurement.

Les  autres  propositions  pour  les  retraités  seront  vues
ultérieurement.

Colonies d’automne
Pour  information,  l’EPAF  reconduit  en  2022  ses  colonies
d’automne,  donc  un  budget  mini-colos  complémentaire
d’environ 5 000 € à disposition. 
Pas de proposition sur le budget local du coup.

Consultations d’avocats 

 Maîtres  Vaultier  et  Gosselin  ont
souhaité  une  revalorisation  de  leurs
honoraires.
Après négociation, accord du CDAS.

Qi Gong
Le site de Châteaubriant  sera pilote en
2022. 
FO a insisté pour que cela soit étendu en
2023 sur d’autres sites. 

 Restauration

Châteaubriant :  au  vu  du  nombre  de  réponses
positives,  suite  à  l’enquête  réalisée  pour  ce  site,  un
service  de  liaison  chaude  (livraison  de
repas) va reprendre.
A  ce  jour,  aucune  contrôle
« vétérinaire » n’a été effectué.
Il  va  falloir  réactiver  l’association  et
remettre  en  place  une  commission  de
surveillance.

Pornic : la délégation a vu les gérants qui pensaient que
la  baisse  de  la  fréquentation  était  due  au  télétravail.
L’intervention de FO au dernier CDAS leur aura permis
de  prendre  conscience  de  l’insatisfaction  d’agents
(fraîcheur,  alimentation  non  adaptée  aux  sédentaires,
manque de fruits,etc. 
Un effort va être fait et une proposition à 2 périphériques
désormais  offerte  aux  agents  (entrée  +  plat  ou  plat  +
dessert).

Saint-Nazaire :  suite  à  la  fermeture  du  restaurant
l’Insolence et à la dénonciation de la convention avec le
Bistrot Gourmand qui ne sert plus de repas, une nouvelle
convention  a  été  passée  avec  le  Petit  Goinfre(situé  à
600m du site) qui peut accueillir 110 convives .

Vertou :  la  convention  avec  « La  Bocalerie »  est
dénoncé Les agents auront les tickets-restaurant jusqu’à
fin  2022  (en  2023,  ils  fusionnent  avec  le  Loroux  -
Bottereau). Merci le Nouveau Réseau de Proximité qui
éloigne  nos  services  des  usagers  et  des  domiciles  des
agents !!!

Prochain CDAS 
le jeudi 9 juin 2022

FO au CDAS 44
Hayette MANSOURI (DRFiP44)

Delphine LAOT-PAUL (DSFiPE)

Chrystelle TONNELIER (experte)


